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Zuang Immobilière II SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3364 Leudelange, 5, rue du Château d'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 90.868.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/10/2008.
Pour ZUANG IMMOBILIERE II S.A.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2008125866/503/15.

Enregistré à Luxembourg, le 25 septembre 2008, réf. LSO-CU07753. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Conlog S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 88.339.

Les comptes annuels au 31/12/2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/10/2008.
Pour CONLOG S.A.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2008125869/3083/15.

Enregistré à Luxembourg, le 25 septembre 2008, réf. LSO-CU07729. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

STAR - Short Term Absolute Return, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 110.647.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par voie circulaire lors de la réunion du Conseil d'Administration en date du 29 octobre
2007 que:

- Madame Laura ABBRACCIAVENTO, née le 12 octobre 1963 à Martina Franca (Italie), demeurant au 4, boulevard
Royal, a été coopté administrateur de la Société, en remplacement de Madame Alessandra DEGIUGNO, administrateur
démissionnaire avec effet au 25 octobre 2007.

Son mandat viendra à échéance lors de la prochaine Assemblée Générale Annuelle de la Société appelée à statuer sur
l'exercice clos au 31 décembre 2007.

Luxembourg, le 29 septembre 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
STAR - SHORT TERM ABSOLUTE RETURN
SELLA BANK LUXEMBOURG S.A.
Le Domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2008126065/1494/24.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00867. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.
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Findel Finance Holding S.A.H., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 25.193.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/10/2008.
Pour FINDEL FINANCE HOLDING S.A.H.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2008125872/3083/15.

Enregistré à Luxembourg, le 25 septembre 2008, réf. LSO-CU07721. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Antwun S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.634.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008125907/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 septembre 2008, réf. LSO-CU05560. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Aranda Technology Solutions S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 123.886.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008125904/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 septembre 2008, réf. LSO-CU05562. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Onud S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 94.739.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 16/07/08

COMMISSAIRE AUX COMPTES:

Le mandat de commissaire aux comptes de la société Read Sàrl établie au L-1724 Luxembourg, 31A, boulevard Prince
Henri (anciennement au L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter), arrivant à son terme, l'assemblée générale a décidé
de le renouveler pour une période de 5 ans soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2013.

Luxembourg, le 16 juillet 2008.

Référence de publication: 2008126068/7430/15.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00806. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.
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Auditnext S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 100.070.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CORFI
63-65, rue de Merl, L-2146, LUXEMBOURG
Experts Comptables
Signature

Référence de publication: 2008126071/642/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09430. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

StarCapital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 132.185.

Der Verwaltungsrat der StarCapital S.A. betraut mit Wirkung vom 1. Oktober 2007 Herrn Holger GACHOT und
Herrn Matthias SCHIRPKE mit der täglichen Geschäftsführung der Gesellschaft.

Alle Herren mit Geschäftsadresse in 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxemburg-Strassen.

Luxemburg, im September 2008.

Für StarCapital S.A.
DZ BANK International S.A.
Vera Augsdörfer / Thomas Haselhorst

Référence de publication: 2008126070/1366/16.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00805. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Am Déiregaard S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7220 Walferdange, 133, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 130.757.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/10/2008.

Référence de publication: 2008126217/508/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 juillet 2008, réf. LSO-CS12077. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

M.P.M. International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6916 Roodt-sur-Syre, 30, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 69.702.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 53054 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008126919/211/11.

(080147883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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Internationale de Sociétés Foncières S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 125.528.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 29 septembre 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Le notaire

Référence de publication: 2008126924/231/14.

(080147858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Inersys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1320 Luxembourg, 59, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 117.199.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 23 septembre 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2008126925/231/14.

(080147847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Tinkerbell S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1841 Luxembourg, 2-4, rue du Palais de Justice.

R.C.S. Luxembourg B 135.448.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 23 septembre 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Le notaire

Référence de publication: 2008126926/231/14.

(080147826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Cabinet d'Ingénierie et d'Expertise Ciex, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8354 Garnich, 55, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 108.553.

Statuts coordonnés suivant acte du 28 juillet 2008, reçu par M e Urbain THOLL, de résidence à Mersch, déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Urbain THOLL
Notaire

Référence de publication: 2008126918/232/12.

(080147887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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Arinso Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 3, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 60.115.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 29 septembre 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2008126927/231/14.

(080147779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

A.I.O.F. Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 134.560.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 29 septembre 2008.
Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Le notaire

Référence de publication: 2008126928/231/14.

(080147773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Netotel Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 84.089.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 30 juin 2008

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Christophe DAVEZAC ainsi que
le mandat du Commissaire aux Comptes Wood, Appleton, Oliver, Experts-Comptables S. à r. l. ayant son siège social au
6, rue Adolphe L-1116 Luxembourg avec effet immédiat.

Le mandat d'administrateur et du Commissaire aux Comptes prendront fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire
qui se tiendra en 2011.

Quatrième résolution

L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Joseph MAYOR de son poste d'Administrateur de la société avec effet
au 3 mars 2008.

Cinquième résolution

L'Assemblée nomme Monsieur Alan DUNDON résidant professionnellement au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg, au poste d'Administrateur de la société avec effet au 3 mars 2008.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2011.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008126947/587/26.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00957. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

120966



ProLogis UK LXXXV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 86.133.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 octobre 2008.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008126923/220/12.

(080147879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Olajterv International S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 115.320.

EXTRAIT

La convention de domiciliation conclue entre VECO TRUST (LUXEMBOURG) S.A., société anonyme de droit lu-
xembourgeois établie et ayant son siège social sis, 207, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg; et la société OLAJTERV
INTERNATIONAL S.A., société anonyme, conclue en date du 3 mai 2006, a pris fin en date du 22 septembre 2008, avec
prise d'effet au 22 septembre 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VECO TRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Le domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008126929/1022/17.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00427. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Panthera/Funding Lux 2 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 140.297.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 2 octobre 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008126916/239/12.

(080147283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Félix WAGNER S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8054 Bertrange, 3, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 56.574.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2008.
Pour la société
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2008126917/206/13.

(080147257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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Reumert Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 27.631.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 septembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008126882/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 septembre 2008, réf. LSO-CU08091. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Xella International S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. XI Holdings II S.à r.l.).

Siège social: L-1661 Luxembourg, 9-11, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 139.488.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 octobre 2008.
Paul FRIEDERS
Notaire

Référence de publication: 2008126883/212/13.

(080147875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Tullet Prebon (Europe) Limited (Luxembourg), Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-2530 Luxembourg, 2, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 132.582.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 septembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008126885/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2008, réf. LSO-CU07607. - Reçu 58,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Ades S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 71.317.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 21 août 2008

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale prend note du transfert de siège social du Commissaire aux Comptes de la Société à savoir,
Wood, Appleton, Oliver Experts-Comptables S.à r.l. du 9b, boulevard du Prince Henri, L-1724 au 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg et ce depuis le 24 avril 2006.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008126941/587/17.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00964. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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PR Capital Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 122.367.

Extrait de transfert de parts sociales

Il résulte d'une cession de parts sociales effectuée en date du 15 septembre 2008 que:
HQR INVESTMENTS INC., avec siège social à Mary Street, Georgetown, Grand Cayman, Cayman Island, immatriculée

au registre des Iles Cayman sous le numéro CR 83720
a cédé:
520 (cinq cent vingt) parts sociales qu'elle détenait dans la société PR CAPITAL CORPORATION S.A R.L.
à la société LMR GLOBAL HOLDINGS S.A R.L., ayant son siège social au 208, Val des Bons Malades, L-2121 Luxem-

bourg, immatriculé auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B-71452.
Suite à ce transfert, les parts sociales de PR CAPITAL CORPORATION S.A R.L. sont désormais réparties comme

suit:
Parts

sociales
LMR GLOBAL HOLDINGS S.à R.L., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2008.
Pour PR CAPITAL CORPORATION S.À R.L.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008126949/2271/29.
Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00908. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080147782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Cottonwood Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 101.507.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 octobre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008126889/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00133. - Reçu 18,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

B & B S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 51.314.

Par la présente, je vous informe que je dénonce le siège social de la société B & B SA, immatriculée au RCS de
Luxembourg sous le numéro B 51 314, qui était préalablement domiciliée en mon étude au 10, rue Willy Goergen à
L-1636 Luxembourg.

La présente prend effet immédiatement.

Luxembourg, le 19/09/2008. M e Lex THIELEN.

Référence de publication: 2008127089/318/13.
Enregistré à Luxembourg, le 29 septembre 2008, réf. LSO-CU09033. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080147701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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ICG Mezzanine Luxco No. 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 76.969.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au Luxembourg en date du 22 septembre 2008
- L'Assemblée a pris note de la démission de Mesdames Catherine Koch et Véronique de Känel de leur mandat de

gérant A de la société, avec effet immédiat.
- L'Assemblée a nommé, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée:
* Mr. Abdelhakim Chagaar, Deputy Head of Business Unit, née le 03.03.1979 à Mont-Saint-Martin/France, ayant son

domicile professionnel au 412 F, rte d'Esch, L-1030 Luxembourg
et
* Mr Fréderic Gardeur, Deputy Head of Business Unit, née le 11.07.1972 à Messancy/Belgique, ayant son domicile

professionnel au 412 F, rte d'Esch, L-1030 Luxembourg
En tant que gérants A de la société.
- le siège social de la société est transféré du 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg au 412 F, route d'Esch,

L-1030 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 septembre 2008.
Pour ICG MEZZANINE LUXCO No. 2 S.À R.L.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008127067/1005/27.
Enregistré à Luxembourg, le 25 septembre 2008, réf. LSO-CU07671. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080147691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Amesmo Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 109.018.

Extrait des résolutions prises par le gérant unique le 8 août 2008
Le 8 août, le gérant unique de Amesmo Corporation Sàrl ("la société"), a pris la résolution suivante:
- De transférer le siège social de la société du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg vers le 2-8, avenue Charles de

Gaulle, L-1653 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 8 août 2008.
Luxembourg Corporation Company SA
Gérant Unique
Signatures

Référence de publication: 2008127078/710/17.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00138. - Reçu 14,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Black Ant Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 17.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 110.479.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 26 septembre 2008
Conformément aux résolutions prises par l'associé unique, en date du 26 septembre 2008, il a été décidé:
- D'accepter la démission, avec effet immédiat, de Madame Catherine Koch, avec adresse professionnelle 8-10, rue

Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, de sa fonction de gérant A.
- De pourvoir au poste de gérant A, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, la personne suivante:
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* Monsieur Dimitri Holderbach, avec adresse professionnelle 412F, route d'Esch L-1030 Luxembourg.

Dès lors le conseil de gérance se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Flavio Marzona, gérant A;

- Monsieur Dimitri Holderbach, gérant A;

- Monsieur Adam Saron, gérant B.

- De transférer avec effet immédiat le siège social de la société du 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg au
412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2008.
Pour Black Ant Luxembourg S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008127072/1005/27.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00320. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

MP International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 45.653.

Extrait des résolutions prises par les administrateurs de la société le 12 septembre 2008

Les administrateurs de la Société ont décidé en date du 12 septembre 2008, de transférer le siège de la Société du 20,
rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, au 2-8, avenue Charles De Gaulle L-1653 Luxembourg avec effet au 25 mars 2008.

Luxembourg, le 23 septembre 2008.
Luxembourg Corporation Company SA
Mandaté à cet effet
Signatures

Référence de publication: 2008127079/710/16.

Enregistré à Luxembourg, le 29 septembre 2008, réf. LSO-CU09238. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Nitrus Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 124.505.

Extrait des résolutions prises par l'Associé Unique le 16 septembre 2008

En date du 16 septembre 2008, l'Associé Unique de Nitrus Finance S.à.r.l («la société») a pris les résolutions suivantes:

- D'accepter la démission de Mr Mattia Danese en qualité de gérant unique de la société avec effet immédiat;

- De nommer Mr Doeke van der Molen, né le 1 er mars 1969 à Hengelo (O), Pays-Bas, résidant professionnellement
au 2-8, avenue Charles De Gaulle, L-1653 Luxembourg, comme gérant unique de la société avec effet au 21 mars 2008
et pour une durée indéterminée;

- De transférer le siège de la société du 20, rue de la Poste L-2346 Luxembourg au 2-8, avenue Charles De Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 22 septembre 2008.
Mandaté à cet effet
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008127085/710/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 septembre 2008, réf. LSO-CU08228. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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Willette Corporation S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 53.155.

Conformément à l'article 3 de la loi du 12 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco C&T (Luxembourg)
SA (anciennement Citco (Luxembourg) SA) informe de la dénonciation des Conventions de Domiciliation et de Mana-
gement conclues le 12 Mars 2007, pour une durée indéterminée, entre les deux sociétés:

Willette Corporation SA ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, et Citco C&T (Luxembourg)
SA ayant son siège social au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg avec effet rétroactif au 1 août 2008.

Citco C&T (Luxembourg) SA informe également de la démission de l'Administrateur Délégué ainsi que des Adminis-
trateurs et Commissaire aux Comptes, avec effet rétroactif au 1août 2008:

- Luxembourg Corporation Company SA, ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant
qu'Administrateur et Administrateur Délégué

- TCG Gestion SA, ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant qu'Administrateur

- CMS Management Services SA, ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant qu'Admi-
nistrateur

- CAS Services SA, ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant que Commissaire aux
Comptes.

Fait à Luxembourg, le 26 septembre 2008.
Signatures
L'Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2008127077/710/25.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00140. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Director S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 95.613.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 septembre 2008.
LUXFIDUCIA S.à r.l.
16, rue de Nassau - L-2213 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008127547/1629/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09681. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Global Liability Reinsurance Company, Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 100.821.

Bilan et compte de profits et pertes au 31 mai 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2008127531/682/14.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00420. - Reçu 40,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.
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Limina S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 114.854.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A., Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008127534/24/14.

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01516. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Delphi International Holdings Corporation Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 100.000.000,00.
Siège social: L-4940 Bascharage, 1, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 99.209.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2008.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2008127530/260/15.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2008, réf. LSO-CV01527. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Thea-Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 80.764.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1/10/2008. Signature.

Référence de publication: 2008127503/312/12.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2008, réf. LSO-CV01544. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Tapiola S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 38.055.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2008127528/304/13.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09300. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.
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I.C.R.C., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7626 Larochette, 55, Chemin J-A Zinnen.

R.C.S. Luxembourg B 140.399.

Extrait des résolutions adoptées par les associés de la Société le 17 septembre 2008

Il résulte des résolutions des associés du 17 septembre 2008 que:

- Les associés décident de transférer le siège social de L-7619 Larochette, 20, rue de Medernach, à L-7626 Larochette,
55, chemin J-A Zinnen.

Luxembourg, le 17.09.08.
Pour extrait conforme
Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2008127500/7343/17.

Enregistré à Luxembourg, le 25 septembre 2008, réf. LSO-CU07866. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Pantashop International, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 16.521.

DISSOLUTION

Extrait

Il résulte d'un procès-verbal d'assemblée générale extraordinaire du 28 août 2008 documenté par Maître Joëlle Baden,
notaire de résidence à Luxembourg, enregistré à Luxembourg A.C., le 5 septembre 2008, LAC/2008/36213.

Que:

- la Société est mise en liquidation et dissoute avec effet immédiat

- la clôture de la liquidation de la Société a été prononcée

- que les livres et documents sociaux seront conservés pour une durée de cinq (5) ans au 23, avenue de la Porte-
Neuve, L-2227 Luxembourg.

Luxembourg, le 19 septembre 2008.
Pour extrait conforme
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2008127499/7241/20.

(080148124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Media Travel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 40.016.

Extrait de la résolution prise lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue exceptionnellement le 17 décembre 2007

- La démission de Monsieur Pierre HOFFMANN de son mandat d'Administrateur est acceptée avec effet immédiat. Il
ne sera pas pourvu à son remplacement.

Fait à Luxembourg, le 17 décembre 2007.
Certifié sincère et conforme
Pour MEDIA TRAVEL S.A.
C. BLONDEAU / N-E NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008127466/565/17.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09599. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.
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Meinek S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 39.141.

Le bilan et l'affectation des résultats au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2008.
Meinek S.A.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur
Signatures

Référence de publication: 2008127506/683/17.

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01499. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

Almapa Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 78.634.

Le bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2008.
Almapa Holding S.A.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur
Signatures

Référence de publication: 2008127507/683/17.

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01265. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080148094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2008.

HECF UK 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 122.115.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'associé unique prises en date du 22 septembre 2008

L'Associé Unique de la Société a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de:

* David Scott Braaten en tant que gérant B de la Société avec effet immédiat.

- D'accepter la nomination de:

* Monsieur Kenneth Gordon Macrae, résidant professionnellement au 205, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, en
tant que gérant B de la Société avec effet immédiat;

Luxembourg, le 22 septembre 2008.
Pour extrait analytique conforme
Signature

Référence de publication: 2008127017/7832/20.

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01355. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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HEVAF LS 17 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 128.567.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'associé unique prises en date du 22 septembre 2008

L'Associé Unique de la Société a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de:

* David Scott Braaten en tant que gérant B de la Société avec effet immédiat.

- D'accepter la nomination de:

* Monsieur Kenneth Gordon Macrae, résidant professionnellement au 205, route d'Arlon L-1150 Luxembourg, en tant
que gérant B de la Société avec effet immédiat;

Luxembourg, le 22 septembre 2008.
Pour extrait analytique conforme
Signature

Référence de publication: 2008127016/7832/20.

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01369. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Julinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 114.856.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire réunie Extraordinairement le 30 juin 2008

L'assemblée générale, à l'unanimité des voix, constate la démission de M. Gilles MALHOMME de sa fonction d'admi-
nistrateur et décide de nommer en remplacement Madame Dominique CHATENAY, médecin, né le 25 avril 1975 à
Neuilly Sur Seine (France), demeurant 16, rue Couzinet à F-78960, VOISINS LE BRETONNEUX. Son mandat prendra
fin le jour de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Philippe COPIN
Administrateur délégué

Référence de publication: 2008127035/1091/17.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09743. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Sarmod Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 52.327.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 24 juin 2008

Monsieur Pascal DE GRAEVE, employé privé, né le 18/12/1969 à Arlon (B), demeurant à 8, rue du Stade à B - 6741
Vance (B), est nommé nouvel Administrateur en remplacement de M. Toby Herkrath. Son mandat viendra à échéance à
l'Assemblée Générale Statutaire de 2012.

Certifié sincère et conforme
Pour SARMOD INVESTISSEMENTS S.A.
Companies & Trusts Promotion S.A.
Signature

Référence de publication: 2008127040/696/17.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2008, réf. LSO-CV00953. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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Galloinvest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 22.551.000,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 123.015.

Selon la circulaire du Conseil de Gérance datée du 31 juillet 2008, il a été décidé:
à l'unanimité des voix de transférer le siège social de la société du 8, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg au 5,

rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg avec effet au 1 er août 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GALLOINVEST Sàrl
Caterina DELLA MORA / Salvatore DESIDERIO
Gérante de catégorie A / Gérant de catégorie B

Référence de publication: 2008127076/24/17.
Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01218. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080147265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Pimco Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 86.327.

RECTIFICATIF
Les informations déposées en date du 8 septembre 2008 concernant le changement d'adresse de la société Pimco

Luxembourg S.A. étaient erronées, les données correctes étant comme suit:
- Siège social: 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
- Avec effet au: 2 août 2008

Luxembourg, le 29 septembre 2008.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2008127064/801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00293. - Reçu 14,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Lansan Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 110.878.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration tenu au siège social le 5 août 2008

Est élu président du conseil d'administration
Monsieur Stéphane Weyders, né le 2 janvier 1972 à Arlon (Belgique), résidant professionnellement au 22, rue Goethe,

L-1637 Luxembourg,
qui déclare accepter.
La durée de sa présidence sera fonction de celle de son mandat d'administrateur et tout renouvellement, démission

ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit le renouvellement ou la cessation de ses fonctions
présidentielles.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LANSAN INVESTMENTS S.A.
Signature

Référence de publication: 2008127062/3258/20.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00483. - Reçu 14,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.
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Pimco Luxembourg II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.824.

RECTIFICATIF

Les informations déposées en date du 8 septembre 2008 concernant le changement d'adresse de la société Pimco
Luxembourg II étaient erronées, les données correctes étant comme suit:

- Siège social: 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Avec effet au: 2 août 2008

Luxembourg, le 29 septembre 2008.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2008127065/801/17.

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2008, réf. LSO-CV00291. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

HEDF II UK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 174.800,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 125.840.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'associé unique prises en date du 22 septembre 2008

L'Associé Unique de la Société a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de:

* David Scott Braaten en tant que gérant B de la Société avec effet immédiat.

- D'accepter la nomination de:

* Monsieur Kenneth Gordon Macrae, résidant professionnellement au 205, route d'Arlon L-1150 Luxembourg, en tant
que gérant B de la Société avec effet immédiat;

Luxembourg, le 22 septembre 2008.
Pour extrait analytique conforme
Signature

Référence de publication: 2008127015/7832/20.

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2008, réf. LSO-CV01366. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

SLF S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 13, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 59.398.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration qui s'est tenu à Luxembourg, en date du 18 octobre 2007

Le conseil d'administration nomme à l'unanimité Monsieur Hervé Coque, né le 19 mars 1964 à Chambéry (France) et
demeurant professionnellement au 13, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, au poste de directeur avec pouvoir de gestion
journalière et ce jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2013 avec pouvoir de signature individuelle.

Luxembourg, le 18 octobre 2007.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008126935/318/17.

Enregistré à Luxembourg, le 29 septembre 2008, réf. LSO-CU09258. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

120978



Thermal Technologies Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 141.887.

STATUTES
In the year two thousand eight, on the twenty-second day of September.
Before us Me Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ODESSA SECURITIES S.A., Société Anonyme, with registered office in Panama, Sladuba Building, 53rd Street East,
duly represented by Mrs. Cristina SOARES, private employee, residing professionally in L-1653 Luxembourg, 2, avenue

Charles de Gaulle,
by virtue of a proxy dated September 19, 2008.
Said proxy, signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the present

deed for the purpose of registration.
Such appearing party, acting in the above stated capacities, has drawn up the following articles of a joint stock company

to be to be incorporated.

Name - Registered office - Duration - Object - Capital
Art. 1. A joint stock company is herewith formed under the name of "Thermal Technologies Luxembourg S.A.".

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.
The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-

bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.
Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office

of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any other
place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered office
may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy by a decision of the general meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
porary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provisional
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control
and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents, grant to the companies in which it has participating interests any support,
loans, advances or guarantees.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at EUR 31,000 (thirty one thousand Euro) divided into 100 (one
hundred) shares with a nominal value of EUR 310 (three hundred ten) each.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.
For the period foreseen herebelow, the authorized capital is fixed at EUR 310,000 (three hundred ten thousand Euro)

to be divided into 1,000 (one thousand) shares with a nominal value of EUR 310 (three hundred ten Euro) each.
The authorized and the subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general

meeting of shareholders voting with the same quorum as for the amendment of the Articles of Incorporation.
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Furthermore, the board of directors is authorized, during a five year period from the date of publication of the present
deed , to increase in one or several times the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. Such increased
amount of capital may be subscribed for and issued in the form of shares with or without an issue premium, to be paid-
up in cash, by contribution in kind, by compensation with uncontested, current and immediately exercisable claims against
the company, or even by incorporation of profits brought forward, of available reserves or issue premiums, or by con-
version of bonds as mentioned below.

The board of directors is especially authorized to proceed to such issues without reserving to the then existing
shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued.

The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such
increased amounts of capital.

After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the board of directors, the
present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

Moreover, the board of directors is authorized to issue ordinary or convertible bonds, or bonds with warrants, in
bearer or other form, in any denomination and payable in any currency. It is understood that any issue of convertible
bonds or bonds with warrants can only be made under the legal provisions regarding the authorized capital, within the
limits of the authorized capital as specified hereabove and specially under the provisions of art. 32-4 of the company law.

The board of directors shall fix the nature, price, rate of interest, conditions of issue and repayment and all other
terms and conditions thereof.

A register of registered bonds will be kept at the registered office of the company.

Board of Directors and statutory auditors

Art. 6. In case of plurality of shareholders, the company must be managed by a board of directors consisting of at least
three members (each a "Director"), who need not be shareholders.

In case the company is established by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of shareholders, it
is established that the company has only one shareholder left, the company can be managed by a board of directors
consisting of either one director until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing the existence of
more than one shareholder.

The directors or the sole director are appointed for a term which may not exceed six years by the general meeting
of shareholders and who can be dismissed at any time by the general meeting.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.

The board of directors can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or repre-
sented, proxies between directors being permitted. A director can only represent one of his colleagues.

The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, telefax or e-mail confirmed by letter.

Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the board
of directors' meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast. In case of an equality of votes, the
chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors or the sole director is vested with the broadest powers to perform all acts of admi-
nistration and disposition in the company's interest. All powers not expressly reserved to the general meeting by the law
of August 10, 1915, as subsequently modified, or by the present Articles of Incorporation of the company, fall within the
competence of the board of directors.

Art. 11. The board of directors or the sole director may delegate all or part of its powers concerning the daily
management to members of the board or to third persons who need not be shareholders.

Art. 12. Towards third parties, the company is in all circumstances committed, in case of a sole director by the sole
signature of the sole director or, in case of plurality of directors, by the signatures of any two directors or by the sole
signature of a delegate of the board acting within the limits of his powers. In its current relations with the public admi-
nistration, the company is validly represented by one director, whose signature legally commits the company.
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Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by
the general meeting, which determines their number and their remuneration, and who can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting for a period not exceeding six
years.

General meeting

Art. 14. If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting
of shareholders and takes the decision in writing.

In case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders shall represent the whole body of shareholders
of the company. It has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may concern the corporation.

The convening notices are made in the form and delays prescribed by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in the
convening notice on the first Friday of the month of June, at 10.00 o'clock.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The board of directors or the sole director or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting.
It must be convened at the written request of shareholders representing 10% of the company's share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.

The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the
company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as sole owner, in relation to the company.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on January 1st and ends on December 31 of each year.

The board of directors or the sole director draws up the annual accounts according to the legal requirements.

It submits these documents with a report of the company's activities to the statutory auditor(s) at least one month
before the statutory general meeting.

Art. 19. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contri-
bution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance is at the disposal of the general meeting.

Advances on dividends may be paid by the board of directors or the sole director in compliance with the legal requi-
rements.

The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without
reducing the subscribed capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

General disposition

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as these
Articles of Incorporation do not provide for the contrary.

Transitory dispositions

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31, 2008.

The first annual general meeting shall be held in 2009.

The first directors and the first auditor(s) are elected by the extraordinary general shareholders' meeting that shall
take place immediately after the incorporation of the company.

By deviation from article 7 of the Articles of Incorporation, the first chairman of the board of directors is designated
by the extraordinary general meeting that designates the first board of directors of the company.

Subscription and payment

The 100 (one hundred) shares have been entirely subscribed by the sole shareholder, ODESSA SECURITIES S.A.,
Société Anonyme, with registered office in Panama, Sladuba Building, 53rd Street East.

All the shares have been entirely paid up in cash, so that the company has now at its disposal the sum of EUR 31,000
(thirty-one thousand Euro) as was certified to the notary executing this deed.
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Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law of August 10, 1915 on
Commercial Companies as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at
one thousand five hundred Euro.

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder, prenamed, represented as above-mentioned, representing the whole of the share capital, passed
the following resolutions :

First resolution

The number of directors is fixed at three.

The following have been elected as directors, their mandate expiring at the general meeting which will be called to
deliberate on the financial statements of the first business year:

1. Mr Luc HANSEN, "licencié en administration des affaires", born on June 8, 1969 in Luxembourg, residing profes-
sionally in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

2. Monsieur John SEIL, "licencié en sciences économiques appliqués", born on September 28, 1948 in Luxembourg,
residing professionally in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

3. Mr Guy HORNICK, "Maître en sciences économiques", born on March 29, 1951 in Luxembourg, residing profes-
sionally in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Mr Luc HANSEN, prenamed has been elected as chairman of the board of directors.

Second resolution

The following has been appointed as statutory auditor, its mandate expiring at the general meeting which will be called
to deliberate on the financial statements of the first business year: AUDIEX S.A., having its registered office in L-1510
Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg B 65469.

Third resolution

The company's registered office is located at L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, whom is known to the notary by her surnames, Christian
names, civil status and residences, said person appearing signed together with us, Notary, the present original deed.

Follows the French version of the preceding text:
L'an deux mil huit, le vingt-deux septembre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

ODESSA SECURITIES S.A., Société Anonyme, ayant son siege social à Panama, Sladuba Building, 53rd Street East,

ici représentée par Madame Cristina SOARES, employée privée, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg, spécialement mandatée à cet effet par procuration en date du 19 septembre 2008.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée aux
présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant, ès-qualités qu'il agit, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société
anonyme à constituer.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "Thermal Technologies Luxembourg S.A.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Par simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur unique, la société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique de à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être
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transféré dans toute autre localité du Grand-Duché au moyen d'une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de
pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille euros) représenté par 100 (cents)
actions d'une valeur nominale de EUR 310 (trois cent dix euros) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 310.000 (trois cent dix mille euros) qui sera

représenté par 1.000 (mille) actions d'une valeur nominale de EUR 310 (trois cent dix euros) chacune.
Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans à compter de la publication des

présentes, à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission
d'actions nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en
espèces, en nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la
société, ou même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par
conversion d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Administration - Surveillance
Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de

trois membres au moins (chacun un "Administrateur"), actionnaires ou non.
Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est

constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.
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Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour un terme
qui ne peut excéder six ans et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Le mandat entre administrateurs étant admis, un administrateur peut représenter plus d'un de ses col-
lègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, téléfax ou
courrier électronique, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous
les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne
sont pas réservés expressément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l'assemblée
générale.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de
gestion journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la
signature individuelle de l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de
deux administrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature
d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les
administrations publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le 1 er vendredi du mois de juin à 10.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement
par l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires
représentant 10% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires
en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
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Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale
ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation
des règles y relatives.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation
Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour

les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition générale
Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application

partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2008.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2009.

Le(s) premier(s) administrateur(s) et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l'assemblée générale extraordinaire
des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.

Par dérogation à l'article 7 des statuts, le premier président du conseil d'administration est désigné par l'assemblée
générale extraordinaire désignant le premier conseil d'administration de la société.

Souscription et paiement

Les 100 (cents) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique, ODESSA SECURITIES S.A., Société Anonyme, with
registered office in Panama, Sladuba Building, 53rd Street East.

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de EUR
31.000 (trente et un mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée
au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille cinq cents Euros.

Résolutions de l'actionnaire unique

L'actionnaire unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes :

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à trois.

Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes du
premier exercice social :

1. Monsieur Luc HANSEN, né le 8 juin 1969 à Luxembourg, licencié en administration des affaires, demeurant pro-
fessionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

2. Monsieur John SEIL, né le 28 septembre 1948 à Luxembourg, licencié en sciences économiques appliquées, demeu-
rant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

3. Monsieur Guy HORNICK, né le 29 mars 1951 à Luxembourg, licencié en sciences commerciales et financières,
demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Monsieur Luc HANSEN, prénommé, est nommé aux fonctions de président du conseil d'administration.

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les
comptes du premier exercice social: AUDIEX S.A., ayant son siège au 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B 65 469.
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Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, connue du notaire instrumentaire par ses nom, prénoms usuels, états et de-
meures, la comparante a signé avec Nous notaire le présent acte.

(Signé): C. SOARES, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 septembre 2008. Relation: LAC/2008/39110. - Reçu à 0,5 %: cent cinquante cinq
euros (155,- €).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2008. J. Elvinger.

Référence de publication: 2008125811/211/391.

(080146431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Sylvanus Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 89.646.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 septembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008126748/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2008, réf. LSO-CU07363. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080147182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Cedre Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 141.930.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-third day of July,

Before us M e Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

IMHOTEP HOLDING S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) under Luxembourg Law,
having its registered office in L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaide, of which the registration with the Luxembourg
Companies' Register is pending, represented by its manager Mr Jérôme de Segogne,

here represented by Mrs Sylvie Lexa, private employee, with professional address in L-2633 Senningerberg, 6A, route
de Trèves, by virtue of a proxy, given under private seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the mandatory of the appearing party and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has required the officiating notary to enact the deed of in-
corporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the articles of
incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who

may become partners in the future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Com-
pany») which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as
by the present articles of incorporation.
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Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies, and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind, and the administration, control
and development of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition for its own account of real estate properties either in the
Grand Duchy of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct
or indirect holding of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition,
development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further, in particular in relation to real estate properties, render administrative, technical, financial,
economic or managerial services to other companies, persons or enterprises which are, directly or indirectly, controlled
by the Company or which are, directly or indirectly, under the control of the same shareholders of the Company.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies which are, directly or indirectly,
controlled by the Company or which are, directly or indirectly, under the control of the same shareholders of the
Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of CEDRE HOLDING S. à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its partners. Branches or other
offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.
C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/ their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside all meetings of the board of managers, or in the absence of a chairman, the board of managers may
appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.
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Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 18. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.

Each partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 22. Each year on the 31st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.
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Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

IMHOTEP HOLDING Sàrl, pre-named, declares to subscribe the issued five hundred (500) shares of the share capital
upon incorporation.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2008.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euro (EUR 1,500.-).

Resolutions of the sole partner

The above named appearing party, representing the entire subscribed capital and considering itself as fully convened,
has immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be in L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adelaide.

2. Is appointed manager of the Company for an indefinite period:

- Mr Jerome de Segogne, born on December 16, 1958 in Boulogne-Billancourt (F), residing in F-75116 Paris, 15, rue
de l'Amiral d'Estaing

Whereof the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the attorney in fact of the person appearing, known to the notary by name, first
name, civil status and residence, the said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt-trois juillet,

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire, de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

IMHOTEP HOLDING Sàrl une société à responsabilité limitée, de droit luxembourgeois, avec siège social à L-2128
Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaide, en cours d'enregistrement auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, représentée par son gérant Monsieur Jérôme de Segogne,

ici représentée par Madame Sylvie Lexa, employée privée, résidant professionnellement à L-2633 Senningerberg, 6A,
route de Trèves, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée ci-après, «la Société», qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
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manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l'acquisition, pour son propre compte, de biens immobiliers, soit au Grand-
Duché de Luxembourg soit à l'étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, comprenant la prise
de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l'étranger dont l'objet principal consiste
dans l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

La Société peut également, en relation avec les biens immobiliers, rendre des services administratifs, techniques, fi-
nanciers, économiques et de management à d'autres sociétés ou entités qui sont contrôlées directement ou indirectement
par la Société ou qui sont directement ou indirectement sous le contrôle des mêmes actionnaires que ceux de la Société.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou qui sont directement ou indirectement sous le contrôle des mêmes actionnaires
que ceux de la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société prend la dénomination de CEDRE HOLDING S. à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du
Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou suc-
cursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq
cents (500) parts sociales d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs gérants,
par la seule signature d'un gérant.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à
la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.
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Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contract(ent), en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité
de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou faute ou mauvaise administration; en
cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat
conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à
indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.
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Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et libération

IMHOTEP HOLDING Sàrl, pré-mentionnée, a souscrit les cinq cents (500) parts sociales composant le capital social
de la société.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2008.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge en raison de sa constitution est évalué environ à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi à L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaide,

2. Est nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Jérôme de Segogne, né le 16 décembre 1958 à Boulogne-Billancourt (F), résidant à F-75116 Paris, 15, rue de
l'Amiral d'Estaing.

Dont acte, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de ladite partie comparante et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instrumen-
taire par nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Lexa, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 29 juillet 2008, LAC/2008/31597. — Reçu à 0,50% soixante-deux euros cinquante
cents (€ 62,50).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 29 septembre 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008126712/202/332.

(080147243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

Albertas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 141.956.

STATUTS

L'an deux mille huit, le seize septembre.

Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
412 F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, et enregistré auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 65.906,
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ici représentée par Monsieur Grégory Guissard, juriste, résidant professionnellement au 412 F, route d'Esch, L-2086
Luxembourg, (le Mandataire) en vertu d'une procuration donnée sous seing privée le 11 septembre 2008.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme qu'elle déclare constituer:

Art. 1 er . Forme et Dénomination.

1.1 Il est formé une société anonyme (la Société), laquelle sera régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg,
notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle qu'amendée (la Loi), et par les présents
statuts (les Statuts).

1.2 La Société existe sous la dénomination de «ALBERTAS S.A.».

1.3 La Société peut avoir un actionnaire unique (l'Actionnaire Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société ne pourra
pas être dissoute par le décès, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Actionnaire
Unique.

Art. 2. Siège Social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (Luxembourg).

2.2 Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d'adminis-
tration de la Société (le Conseil d'Administration) ou, dans le cas d'un administrateur unique (l'Administrateur Unique)
par une décision de l'Administrateur Unique.

2.3 Lorsque le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire de
nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se
produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation com-
plète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée de la Société.

3.1 La Société est constituée pour une période illimitée.

3.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-après)
de la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts.

Art. 4. Objet Social.

4.1 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

4.2 La Société a en outre pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou
de société de personnes, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

4.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

4.4 La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ainsi
que toutes autres sociétés ou tiers.

4.5 La Société peut également réaliser son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

4.6 Elle pourra également procéder à l'acquisition, la gestion, l'exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l'exception de celles de marchands de biens
et le placement et la gestion de ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial,
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature
à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l'objet social ou son extension.

Art. 5. Capital Social.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois cent dix (310)
actions ordinaires d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

5.2 En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une
action en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des actions des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.
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5.3 Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée
Générale statuant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Actions.

6.1 Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix de
l'Actionnaire unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, au choix des Actionnaires, sauf dispositions contraires de la
Loi.

6.2 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une ou plusieurs actions sont conjointement détenues
ou si les titres de propriété de ces actions sont divisés, fragmentés ou litigieux, la/les personne(s) invoquant un droit sur
la/les action(s) devra/devront désigner un mandataire unique pour représenter la/les action(s) à l'égard de la Société.
L'omission d'une telle désignation impliquera la suspension de l'exercice de tous les droits attachés aux actions. La même
règle est appliquée dans le cas d'un conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier gagiste et un
débiteur gagiste.

6.3 La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi, racheter ses propres actions.

Art. 7. Réunions de l'assemblée des actionnaires de la Société.

7.1 Dans l'hypothèse d'un actionnaire unique, l'Actionnaire Unique a tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale.
Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale est une réfé-
rence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Actionnaire Unique tant que la Société n'a qu'un actionnaire
unique. Les décisions prises par l'Actionnaire Unique sont enregistrées par voie de procès-verbaux.

7.2 Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assem-
blée Générale) régulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus larges
pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

7.3 L'Assemblée Générale annuelle se tient conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg au siège social de
la Société ou à tout autre endroit de la commune du siège indiqué dans les convocations, le troisième mardi du mois de
juin, à 14 heures. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se
tiendra le premier jour ouvrable suivant.

7.4 L'Assemblé Générale peut se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate souverainement que des
circonstances exceptionnelles le requièrent.

7.5 Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

7.6 Tout Actionnaire de la Société peut participer à l'Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo confé-
rence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion de
l'Assemblée Générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion de l'Assemblée Générale peut
entendre et parler avec les autres participants, (iii) la réunion de l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv)
les actionnaires peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion de l'Assemblée Générale par un tel moyen
de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Art. 8. Délais de convocation, quorum, procurations, avis de convocation.

8.1 Les délais de convocation et quorum requis par la Loi sont applicables aux avis de convocation et à la conduite de
l'Assemblée Générale, dans la mesure où il n'en est pas disposé autrement dans les Statuts.

8.2 Chaque action donne droit à une voix.

8.3 Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou par les Statuts, les décisions de l'Assemblée
Générale dûment convoquée sont prises à la majorité simple des Actionnaires présents ou représentés et votants.

8.4 Chaque Actionnaire peut prendre part aux Assemblées Générales des actionnaires de la Société en désignant par
écrit, soit en original, soit par téléfax ou par courriel muni d'une signature électronique conforme aux exigences de la loi
luxembourgeoise une autre personne comme mandataire.

8.5 Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment
convoqués et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Art. 9. Administration de la Société.

9.1 La Société est gérée par un Administrateur unique en cas d'un seul actionnaire, ou par un Conseil d'Administration
composé d'au moins trois (3) membres en cas de pluralité d'Actionnaires; le nombre exact étant déterminé par l'Ac-
tionnaire Unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires par l'Assemblée Générale. L'(es) administrateur(s) n'a(ont) pas
besoin d'être actionnaire(s). En cas de pluralité d'administrateurs, l'Assemblée Générale peut décider de créer deux
catégories d'administrateurs (Administrateurs A et Administrateurs B).

9.2 Le(s) administrateur(s) est/sont élu(s) par l'Actionnaire Unique, ou en case de pluralité d'actionnaires, par l'As-
semblée Générale pour une période ne dépassant pas six (6) ans et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; toutefois
un administrateur peut être révoqué à tout moment par décision de l'Assemblée Générale. Le(s) administrateur(s) sortant
(s) peut/peuvent être réélu(s).
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9.3 Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les admi-
nistrateurs restants élus par l'Assemblée Générale pourront se réunir et élire un administrateur pour remplir les fonctions
attachées au poste devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée générale.

Art. 10. Réunion du Conseil d'Administration.

10.1 En cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration doit choisir parmi ses membres un président et
peut choisir en son sein un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être
un administrateur et qui peut être chargé de dresser les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration ou
d'exécuter des tâches administratives ou autres telles que décidées, de temps en temps, par le Conseil d'Administration.

10.2 Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son président ou d'au moins deux administrateurs au
lieu indiqué dans l'avis de convocation. La ou les personnes convoquant l'assemblée déterminent l'ordre du jour. Un avis
par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail contenant l'ordre du jour sera donné à tous les administrateurs au moins huit
jours avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation, envoyé 24 heures avant
la réunion, devra mentionner la nature de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation
en cas d'assentiment préalable ou postérieur à la réunion, par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail de chaque adminis-
trateur. Une convocation spéciale n'est pas requise pour des réunions du Conseil d'Administration se tenant à des heures
et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

10.3 Tout administrateur peut se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme, télécopie ou e-mail un
autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur ne peut pas représenter plus d'un de ses collègues.

10.4 Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs sont
présents ou représentés à une réunion du Conseil d'Administration. Si le quorum n'est pas obtenu une demi-heure après
l'heure prévue pour la réunion, les administrateurs présents peuvent ajourner la réunion en un autre endroit et à une
date ultérieure. Les avis des réunions ajournées sont donnés aux membres du Conseil d'Administration par le secrétaire,
s'il y en a, ou à défaut par tout administrateur.

10.5 Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion.
Au cas où, lors d'une réunion du Conseil d'Administration, il y a égalité de voix en faveur ou en défaveur d'une résolution,
le président du Conseil d'Administration n'aura pas de voix prépondérante. En cas d'égalité, la résolution sera considérée
comme rejetée.

10.6 Tout administrateur peut prendre part à une réunion du Conseil d'Administration au moyen d'une conférence
téléphonique, d'une conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à
cette réunion.

10.7 Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise
par voie circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres
du Conseil d'Administration sans exception. La date d'une telle décision est celle de la dernière signature.

10.8 Le présent article ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 11. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour
accomplir tous les actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 12. Délégation de pouvoirs.

12.1 Le Conseil d'Administration peut nommer un délégué à la gestion journalière, actionnaire ou non, membre du
Conseil d'Administration ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne
la gestion journalière.

12.2 Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, pour l'exécution
de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 13. Signatures autorisées.

13.1 La Société ne sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers que par (i) la signature conjointe de deux
administrateurs de la Société ou celle de l'Administrateur Unique ou (ii) par les signatures conjointes de toutes personnes
ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d'Admi-
nistration, et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

13.2 En cas d'administrateurs de catégorie A et de catégorie B, la Société sera valablement engagée par la signature
conjointe d'un administrateur A et d'un administrateur B.

Art. 14. Conflit d'intérêts.

14.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou entité ne sera affecté ou
invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt personnel
dans une telle société ou entité, ou sont administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou
entité.
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14.2 Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé
d'une société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison
de sa position dans cette autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel
contrat ou autre affaire.

14.3 Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire
de la Société, cet administrateur devra informer le Conseil d'Administration de la Société de son intérêt personnel et
contraire et il ne délibérera et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire
et de l'intérêt personnel de cet administrateur à la prochaine Assemblée Générale. Les deux paragraphes qui précèdent
ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration concernant les opérations réalisées dans le cadre des
affaires courantes de la Société conclues à des conditions normales.

Art. 15. Commissaire(s).

15.1 Les opérations de la Société sont surveillées par un ou plusieurs commissaires ou, dans les cas prévus par la Loi,
par un réviseur d'entreprises externe et indépendant. Le commissaire est élu pour une période n'excédant pas six ans et
il est rééligible.

15.2 Le commissaire est nommé par l'assemblée générale des actionnaires de la Société qui détermine leur nombre,
leur rémunération et la durée de leur fonction. Le commissaire en fonction peut être révoqué à tout moment, avec ou
sans motif, par l'Assemblée Générale.

Art. 16. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
la même année.

Art. 17. Affectation des Bénéfices.

17.1 Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui sont affectés à la réserve légale. Ce
prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour cent) du capital social de la
Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre, conformément à l'article 5.3
des Statuts.

17.2 L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer
des dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la
Société.

17.3 Les dividendes peuvent être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et
doivent être payés aux lieu et place choisis par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut décider de
payer des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi.

Art. 18. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée
Générale statuant comme en matière de modifications des Statuts. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à
la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et
qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. L'Assemblée Générale déterminera
également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 19. Modifications statutaires. Les présents Statuts peuvent être modifiés de temps en temps par l'Assemblée
Générale extraordinaire, dans les conditions de quorums et de majorité requises par la Loi.

Art. 20. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2009. La première Assemblée Générale
annuelle se tiendra en 2010.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A., préqualifié, représenté
comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire les trois cent dix (310) actions représentant la totalité du capital social de la
Société.

Toutes ces actions sont libérées par l'Actionnaire Unique à hauteur de 100% (cent pour cent) par paiement en nu-
méraire, de sorte que le montant de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est à la libre disposition de la Société, ainsi
qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et en constate
expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions de l'article 27 de
la Loi.
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Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de deux mille cinq
cent euros (EUR 2.500,-).

Résolutions de l'associé unique

L'Actionnaire Unique, préqualifié, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social sou-
scrit, prend les résolutions suivantes:

1. le nombre des administrateurs est fixé à 3 (trois) et celui des commissaires à 1 (un);

2. les personnes suivantes sont nommées administrateurs de la Société:

(i) Madame Stéphanie COLLEAUX, née à Dinant (Belgique), le 2 décembre 1977, avec adresse professionnelle au 412
F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg;

(ii) Madame Betty PRUDHOMME, née à Arlon (Belgique), le 30 janvier 1960, avec adresse professionnelle au 412 F,
route d'Esch, L-2086 Luxembourg;

(iii) Monsieur Grégory GUISSARD, né à Braine-l'Alleud (Belgique), le 1 er août 1980, avec adresse professionnelle au
412 F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

3. FIN-CONTROLE S.A., une société anonyme constituée et existant suivant les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 12, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, et inscrite auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 42.230 est nommé commissaire de la Société;

4. le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
statutaire de la Société en 2014; et

5. le siège social de la société est fixé au 412 F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire de la comparante, le présent
acte est établi en français, suivi d'une version anglaise. A la requête de ce même mandataire et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version française prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and eight on the sixteenth of September.

Before Maître Joëlle BADEN, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:

SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A., a public limited liability company duly organized under the laws of Lux-
embourg, having its registered office at 412 F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, and registered with Trade and
Companies Register of Luxembourg under number B 65.906, hereby represented by Mr Grégory Guissard, residing
professionally at 412 F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal dated September
11th, 2008 (the Proxyholder).

The said proxy, after having been signed «ne varietur» by the Proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated above, requested the notary to state as follows the articles of incorporation
of a public limited liability company ("société anonyme") which is hereby incorporated:

Art. 1. Form and Name.

1.1 There is hereby established a public limited liability company ("société anonyme") (the Company) which will be
governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, in particular by the law of 10 August 1915 concerning com-
mercial companies, as amended (the Law), and by the present articles of incorporation (the Articles).

1.2 The Company will exist under the name of "ALBERTAS S.A.".

1.3 The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or more shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand- Duchy of Luxembourg.

2.2 It may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg by a resolution of the board of
directors of the Company (the Board) or, in the case of a sole director (the Sole Director) by a decision of the Sole
Director.

2.3 Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or
are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary
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measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited duration.

3.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted
in the manner required for amendments of the Articles.

Art. 4. Corporate objects.

4.1 The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect or real
estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

4.2 The Company may furthermore carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating
interests in whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability
company, as well as the administration, management, control and development of such participations.

4.3 In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a
portfolio comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, develop-
ment and control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase
or otherwise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

4.4 The Company may further grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of
companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the
Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which form
part of the same group of companies as the Company as well as any other companies or third parties.

4.5 The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

4.6 The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,
whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a
dealer in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry
out any patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as ail transactions and directly
or indirectly the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. Share capital.

5.1 The subscribed share capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) consisting of three hundred ten
(310) ordinary shares with a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each.

5.2 In addition to the share capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distri-
butions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

5.3 The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General
Meeting in the manner required for amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1 The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other form,
at the opinion of the sole Shareholder, or in case of plurality of shareholders, at the opinion of the Shareholders, subject
to the restrictions foreseen by Law.

6.2 The Company recognizes only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the title
of ownership to such share(s) is divided, split or disputed, all person(s) claiming a right to such share(s) has/have to appoint
one single attorney to represent such share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a
suspension of all rights attached to such share(s). The same rule shall apply in the case of conflict between an usufruct
holder (usufruitier) and a bare owner (nu-propriétairé) or between a pledgor and a pledgee.

6.3 The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 7. Meetings of the shareholders of the Company.

7.1 In the case of a Sole Shareholder, the Sole Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting. In
these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General Meeting shall be a reference to decisions taken, or
powers exercised, by the Sole Shareholder as long as the Company has only one shareholder. The decisions taken by the
Sole Shareholder are documented by way of minutes.

7.2 In the case of a plurality of Shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company
(the General Meeting) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers
to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

7.3 The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of
the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
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in the convening notice of the meeting, on the third Tuesday of the month of June, at 2.00 pm. If such day is not a business
day for banks in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

7.4 The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.

7.5 Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

7.6 Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of
communications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons partic-
ipating in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going
basis and (iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute
presence in person at such meeting.

Art. 8. Notice, quorum, powers of attorney and convening notices.

8.1 The notice periods and quorum provided for by law shall govern the notice for, and the conduct of, the General
Meetings, unless otherwise provided herein.

8.2 Each share is entitled to one vote.

8.3 Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be
passed by a simple majority of those present or represented and voting.

8.4 A Shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether in
original, by telefax or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed.

8.5 If all the Shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves
as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 9. Management.

9.1 The Company shall be managed by a sole Director in case of a sole Shareholder, or by a Board of Directors
composed of at least three (3) members in case of plurality of Shareholders, their number being determined by the Sole
Shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the General Meeting. Director(s) need not to be shareholder(s)
of the Company. In case of plurality of directors the General Meeting may decide to create two categories of directors
(A Directors and B Directors).

9.2 The Director(s) shall be elected by the Sole Shareholder, or in case of plurality of shareholders by the General
Meeting, for a period not exceeding six (6) years and until their successors are elected, provided, however, that any
director may be removed at any time by a resolution taken by the general meeting of shareholders. The director(s) shall
be eligible for reappointment.

9.3 In the event of vacancy in the office of a director because of death, resignation or otherwise, the remaining directors
elected by the General Meeting may meet and elect a director to fill such vacancy until the next general meeting of
shareholders.

Art. 10. Meetings of the Board.

10.1 In case of plurality of directors, the Board of Directors shall choose from among its members a chairman, and
may choose among its members one or more vice-chairmen. The Board of Directors may also choose a secretary, who
need not be a director and who may be instructed to keep the minutes of the meetings of the Board of Directors as well
as to carry out such administrative and other duties as directed from time to time by the Board of Directors.

10.2 The Board of Directors shall meet upon call by, at least, the chairman or any two directors or by any person
delegated to this effect by the directors, at the place indicated in the notice of meeting, the person(s) convening the
meeting setting the agenda. Notice in writing or by telegram or telefax or e-mail of any meeting of the Board of Directors
shall be given to all directors at least eight calendar days in advance of the hour set for such meeting, except in circum-
stances of emergency where twenty-four hours prior notice shall suffice which shall duly set out the reason of urgency.
This notice may be waived, either prospectively or retrospectively, by the consent in writing or by telegram or telefax
or e-mail of each director. Separate notice shall not be required for meetings held at times and places described in a
schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

10.3 Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or by telegram, telefax,
or e-mail another director as his proxy. A director may not represent more than one of his colleagues.

10.4 The Board of Directors may deliberate or act validly only if at least a majority of directors is present or represented
at a meeting of the Board of Directors. If a quorum is not obtained within half an hour of the time set for the meeting
the directors present may adjourn the meeting to a later time and venue. Notices of the adjourned meeting shall be given
by the secretary to the board, if any, failing whom by any director.

10.5 Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented at such meeting. In the event
that in any meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman of the Board of Directors
shall not have a casting vote. In case of a tie, the proposed decision is considered as rejected.
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10.6 Any director may participate in a meeting of the Board of Directors by conference call, video-conference or
similar means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear each other, and
participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

10.7 Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board of Directors may also be passed by unanimous consent
in writing which may consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every director.
The date of such a resolution shall be the date of the last signature.

10.8 This article does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

Art. 11. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Law or by
the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 12. Delegation of powers. The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes
of performing specific functions at every level within the Company.

Art. 13. Binding signatures.

13.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters only by (i) the joint signatures of any two
members of the Board or sole signature of the Sole Director, or (ii) the joint signatures of any persons or sole signature
of the person to whom such signatory power has been granted by the Board or the Sole Director, but only within the
limits of such power.

13.2 In case of directors of category A and category B, the Company will be bound by the joint signature of any A
Director together with any B Director.

Art. 14. Conflict of interests.

14.1 No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

14.2 Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

14.3 In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of
the Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider
or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the
next following annual General Meeting. The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board concerning
transactions made in the ordinary course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 15. Statutory Auditor(s).

15.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)), or,
where requested by the Law, an independent external auditor (réviseur d'entreprises). The statutory auditor(s) shall be
elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

15.2 The statutory auditor(s) will be appointed by the General Meeting which will determine their number, their
remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any time by the General
Meeting with or without cause.

Art. 16. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1st of January of each year and shall
terminate on the 31st of December of the same year.

Art. 17. Allocation of profits.

17.1 From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent) shall be allocated to the reserve required by law.
This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per cent.) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

17.2 The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may
alone decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best suits the corporate purpose and policy.

17.3 The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such
places and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions
and within the limits laid down in the Law.

Art. 18. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting
adopted in the manner required for amendment of these Articles. In the event of a dissolution of the Company, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by
the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine the powers and the remuner-
ation of the liquidator(s).
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Art. 19. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Law.

Art. 20. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law.

Transitory provisions

The first business year begins on this day and ends on the 31st of December 2009.

The first annual General Meeting will be held in 2010.

Subscription

The Articles of the Company having thus been established, SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A., prenamed,
represented as stated above, hereby declares to subscribe to the three hundred ten (310) shares representing the total
share capital of the Company.

All these shares are paid up by the Sole Shareholder to an extent of one hundred per cent (100%) by payment in cash,
so that the amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-) paid by the Sole Shareholder is from now on at the free
disposal of the Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.

Statement - Costs

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed by article 26 of the Law have been fulfilled and
expressly bears witness to their fulfilment. Further, the notary executing this deed confirms that these Articles comply
with the provisions of article 27 of the Law.

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated at two thousand five hundred euro (EUR
2,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

The Sole Shareholder, prenamed, represented as stated above, representing the entire of the subscribed capital, passed
the following resolutions:

1. the number of directors is set at 3 (three) and the number of auditors at 1 (one);

2. the following persons are appointed as directors:

(i) Mrs. Stéphanie COLLEAUX, born in Dinant (Belgique), on December 02, 1977, with professional address at 412 F,
route d'Esch, L-2086 Luxembourg;

(ii) Mrs. Betty PRUDHOMME, born in Arlon (Belgique), on January 01, 1960, with professional address at 412 F, route
d'Esch, L-2086 Luxembourg;

(iii) M. Grégory GUISSARD, born in Braine-l'Alleud (Belgique), on August 01, 1980, with professional address at 412
F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

3. that FIN-CONTROLE S.A., a public limited company (société anonyme) existing under Luxembourg law, with reg-
istered office at L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll, recorded with the Luxembourg Trade and Companies'
Register, under the number B 42.230, be appointed as statutory auditor (commissaire) of the Company;

4. that the terms of office of the members of the Board of Directors and of the statutory auditor will expire at the
annual General Meeting of the Company of the year 2014; and

5. that the address of the registered office of the Company is at L-2086 Luxembourg, 412 F, route d'Esch.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in French followed by an English version.

At the request of the same appearing proxyholder and in case of divergences between the English and the French
versions, the French version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder signed together with the
notary the present deed.

Signé: Grégory GUISSARD et Joëlle BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 septembre 2008. LAC/2008/37800. — Reçu à 0,50 %: cent cinquante-cinq euros
(€ 155,-).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 2 octobre 2008. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2008126703/7241/507.

(080147561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2008.

DEPTA Consulting S.A., Développement et Exécution de Projets Techniques et d'Aménagement Con-
sulting S.A., Société Anonyme,

(anc. HP-Consulting S.A., Heat Power Consulting S.A.).

Siège social: L-2128 Luxembourg, 68, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 39.489.

L'an deux mille huit, le vingt-six août.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «HEAT POWER CON-
SULTING S.A.», ayant son siège social situé à L-2128 Luxembourg, 68, rue Marie-Adélaïde, constituée le 11 février 1992,
par-devant Maître Edmond SCHROEDER, notaire de résidence à Mersch, acte publié au Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations, n o 317 page 1589.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Paul BEVILACQUA, ingénieur, demeurant à L-3333
Hellange, 4, rue de Zoufftgen, qui désigne comme secrétaire Monsieur Jean TANSON, retraité, demeurant à L-5886
Hesperange, 450, route de Thionville.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Maître Lionel BONIFAZZI, avocat, demeurant à L-1325 Luxembourg, 3, rue
de la Chapelle.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions possédées par chacun d'eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par
les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite
liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

II. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Modification de la dénomination sociale de la Société;

2. Elargissement de l'objet social de la Société;

3. Représentation de la Société;

4. Démission d'un administrateur et élection de quatre nouveaux administrateurs;

5. Refonte des statuts de la Société;

6. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Assemblée, cette dernière, après délibération, prend à l'unanimité des voix
les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société en «Développement et Exécution de
Projets Techniques et d'Aménagement Consulting S.A.» en abrégé «DEPTA Consulting S.A.».

Deuxième résolution

L'Assemblée générale décide d'élargir l'objet social qui aura désormais la teneur suivante:

«La société a pour objet, prioritairement à l'étranger ainsi qu'au Luxembourg:

- Toutes les activités d'études, de planifications et d'assistance, ainsi que toutes les prestations d'engineering relatives
au domaine de la construction d'édifices et d'infrastructures d'intérêt public et industriels ainsi que des installations
techniques y afférentes.

- La promotion, la planification et la maîtrise d'oeuvre de techniques protégeant l'environnement et utilisant les res-
sources renouvelables.

- La direction de la réalisation de projets de construction et d'aménagement.

- La réalisation d'audits en matière de sécurité physique des biens et des personnes, l'établissement de concepts de
sécurité et leurs mises en oeuvre.

121002



Elle peut s'associer avec des personnes physiques ou morales poursuivant le même objet ou les représenter; elle peut
participer dans les sociétés ayant le même objet.

Elle effectuera toutes autres opérations commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant di-
rectement ou indirectement à l'objet social ou de nature à en faciliter l'extension ou le développement.»

Troisième résolution
L'Assemblée générale décide que la Société sera représentée comme suit:
«La Société sera valablement engagée, soit par la signature conjointe de l'administrateur délégué dûment autorisé par

le Ministère des Classes Moyennes et de tout autre administrateur, soit en ce qui concerne la gestion journalière par la
signature individuelle de l'administrateur délégué dûment autorisé par le Ministère des Classes Moyennes, sans préjudice
des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs conférée par le conseil d'adminis-
tration.

La société n'est valablement engagée à l'égard des tiers que sur production d'un extrait de délibération du conseil
d'administration prise à l'unanimité de ses membres, pour les opérations suivantes:

1) acquisition et vente d'immeubles;
2) hypothèque et mise en gage du fonds de commerce;
3) vente du total des avoirs de la société.»

Quatrième résolution
L'Assemblée générale extraordinaire prend connaissance et accepte la démission de Monsieur Patrick HAUSMANN

de ses fonctions d'administrateurs.
L'Assemblée générale décide de porter le nombre des administrateurs à six membres et nomme comme nouveaux

membres du Conseil d'administration de la Société:
- Monsieur Jean TANSON, retraité né le 21 décembre 1947 à Luxembourg demeurant à L-5886 Hesperange, 450,

route de Thionville;
- Monsieur Miodrag «Micha» BUNUSEVAC, ingénieur né le 20 août 1963 à Zagecar (Serbie) domicilié à L-8081 Ber-

trange, 107, rue de Mamer;
- La société GK ENGINEERING S.A. ayant son siège social à L-3855 Schifflange, 70-72A, Cité Emile Mayrisch, imma-

triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg au numéro B 100.797 et représentée par Monsieur
Loris GUBBINI, ingénieur né le 6 janvier 1970 à Luxembourg domicilié à L-3855 Schifflange, 70-72A, Cité Emile Mayrisch;

- La société WW + ARCHITEKTUR & MANAGEMENT SARL ayant son siège social à L-4152 Esch/Alzette, 21, rue
Jean Jaurès, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés au numéro B 90.585 et représentée par Monsieur
Jean-Luc WAGNER, ingénieur né le 28 mai 1969 à Esch/Alzette domicilié à L-4202 Esch/Alzette, 18, rue du Laminoir et
par Monsieur Jörg WEBER, architecte né le 25 juin 1968 à Trèves (Allemagne) domicilié à D-54290 Trèves (Allemagne),
20A, Oerenstrasse

Les mandats des administrateurs de la société prendront fin à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2014.

Cinquième résolution
L'Assemblée générale suite aux décisions prises décide de procéder à une refonte des statuts de la Société pour leur

donner la teneur suivante:

Titre I er . Dénomination, Forme, Durée, Siège social, Objet social

Art. 1 er . Dénomination - Forme.  Il est formé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après créées, une société sous forme d'une société anonyme «Développement et Exécution de Projets Tech-
niques et d'Aménagement Consulting S.A.» en abrégé «DEPTA Consulting S.A».

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
Elle peut être dissoute dans les formes prescrites pour les modifications des statuts, par décision de l'assemblée

générale délibérant comme en matière de modification des statuts.

Art. 3. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-
duché du Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires délibérant comme en matière de
modification des statuts.

La société peut établir des bureaux, dépôts ou agences au Luxembourg ou à l'étranger.
Lorsque des événements extraordinaires de nature à compromettre l'activité normale au siège social se produiront

ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que cette mesure puisse avoir
d'effet sur la nationalité de la société, laquelle restera luxembourgeoise.

Art. 4. Objet social. La société a pour objet, prioritairement à l'étranger ainsi qu'au Luxembourg:
- Toutes les activités d'études, de planifications et d'assistance, ainsi que toutes les prestations d'engineering relatives

au domaine de la construction d'édifices et d'infrastructures d'intérêt public et industriels ainsi que des installations
techniques y afférentes.
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- La promotion, la planification et la maîtrise d'oeuvre de techniques protégeant l'environnement et utilisant les res-
sources renouvelables.

- La direction de la réalisation de projets de construction et d'aménagement.
- La réalisation d'audits en matière de sécurité physique des biens et des personnes, l'établissement de concepts de

sécurité et leurs mises en oeuvre.
Elle peut s'associer avec des personnes physiques ou morales poursuivant le même objet ou les représenter; elle peut

participer dans les sociétés ayant le même objet.
Elle effectuera toutes autres opérations commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant di-

rectement ou indirectement à l'objet social ou de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Titre II. Capital, Actions
Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à trente mille neuf cent quatre vingt six euros et soixante neuf centimes

(30.986,69 EUR) représenté par mille (1.000) actions de trente euros et neuf cent quatre vingt six centimes (30,986 EUR)
chacune.

La Société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. Actions.
6.1. Toutes les actions sont nominatives.
Chaque action donne droit à une voix.
Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives. Ce registre contient:
- la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du nombre de ses actions ou coupures;
- l'indication des versements effectués;
- les transferts avec leur date.
6.2. La société peut racheter ses propres actions avec l'autorisation de l'assemblée générale suivant les modalités et

conditions fixées par la loi.
Aucune action de la société ne peut être transférée à des non actionnaires sans l'accord préalable et écrit de la majorité

des actionnaires.
En cas de refus d'agrément du transfert, les actions sont acquises de plein droit soit par les actionnaires au prorata de

leurs actions soit par la société elle-même.
Dans tous les cas de cession, et sauf accord contraire entre cédant et cessionnaire, le prix par action cédée corres-

pondra à l'actif net de la société divisé par le nombre des actions. Cet actif net sera fixé sur base de la moyenne des trois
derniers bilans approuvés et ce compte tenu de l'évolution de la situation active et passive depuis le dernier bilan jusqu'au
jour de la cession.

En cas de désaccord sur le prix de la cession, celui-ci sera déterminé d'après les critères qui précèdent par deux
experts, dont l'un sera nommé par le cédant et l'autre par le cessionnaire. En cas de désaccord entre les deux experts,
ceux-ci nommeront un troisième expert qui les départagera. La décision des experts sera sans recours.

6.3. Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. La société ne connaît qu'un propriétaire par action dans
l'exercice des droits conférés par la propriété de cette action. Si plusieurs personnes réclament la propriété d'une action,
la société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée
comme titulaire à l'égard de la société.

6.4. Le transfert d'actions pour cause de décès est soumis aux prescriptions du présent article. Les actionnaires s'en-
gagent à les respecter par eux-mêmes et par leurs ayants droit et ayants cause.

6.5. En cas de décès, d'interdiction, de déconfiture ou de faillite d'un actionnaire, la Société continuera entre les seuls
actionnaires restants: les héritiers, ayants droit ou représentants de l'actionnaire décédé, interdit, en état de déconfiture
ou de faillite en sont réduits à céder les actions de leur auteur suivant les règles ci avant déterminées au présent article.

Art. 7. Augmentation de capital. Lors de toute augmentation de capital, par créations d'actions à souscrire en espèces,
le droit de souscrire les nouvelles actions sera réservé en premier lieu aux anciens actionnaires en proportion des actions
détenues par ces souscripteurs dans le capital social.

Le droit de souscription peut être exercé pendant un délai à fixer par le conseil d'administration, mais qui ne peut être
inférieur à trente jours à dater de l'ouverture de la souscription annoncée par lettre recommandée adressée à tous les
actionnaires.

Si un actionnaire n'exerce pas son droit de préférence, la souscription par les autres actionnaires doit comporter
l'accord de la majorité des actionnaires.

Le conseil d'administration fixe le délai et les conditions d'exercice de ce droit.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux titres. Les droits et obligations attachés à un titre le suivent en quelques
mains qu'il passe, sous réserve de ce qui a été stipulé à l'article six.

Les créanciers ou héritiers d'un actionnaire ne peuvent sous aucun prétexte, demander le partage ou la licitation des
biens et valeurs de la société ni s'immiscer en aucune manière dans son administration.
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Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en référer aux bilans et aux délibérations de l'Assemblée générale.

Titre III. Assemblée générale
Art. 9. Assemblée des actionnaires - Dispositions générales. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement

constituée représentera tous les actionnaires de la société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou
ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Lorsque la Société compte un associé unique, il exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

Art. 10. Assemblée Générale annuelle - Approbation des comptes annuels. L'assemblée générale annuelle se réunit
dans la Ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans la convocation, le troisième vendredi du mois de mai à onze heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable suivant.
L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le conseil d'administration constate souverainement que

des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 11. Autres assemblées.
11.1 Les autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
11.2. Toute action donne droit à une voix, sauf toutefois les restrictions imposées par la loi et par les présents statuts.

Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, téléfax ou courrier élec-
tronique une autre personne comme son mandataire.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par
visioconférence ou par des moyens permettant leur identification, pour autant que ces moyens satisfassent à des carac-
téristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de
façon continue.

Toute décision d'une assemblée des actionnaires dûment convoquée qui ne requiert pas la majorité qualifiée sera prise
par une majorité de plus de soixante pour cent des actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

11.3 Par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tout ou partie des bénéfices et réserves
autres que ceux que la loi ou les statuts interdisent de distribuer peuvent être affectés à l'amortissement du capital par
voie de remboursement au pair de toutes les actions ou d'une partie de celles-ci désignées par tirage au sort, sans que
le capital exprimé ne soit réduit. Les titres remboursés sont annulés et remplacés par des actions de jouissance qui
bénéficient des mêmes droits que les titres annulés, à l'exclusion du droit au remboursement de l'apport et du droit de
participation à la distribution d'un premier dividende attribué aux actions non amorties.

Art. 12. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de la même année.

Titre IV. Administration, Surveillance
Art. 13. Composition du Conseil d'administration. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé

de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est
constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus
qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée gé-
nérale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour une période qui ne pourra excéder six
années et resteront en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus. Ils sont rééligibles.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale lors de sa première réunion procède à l'élection définitive.

Art. 14. Réunions du Conseil d'administration. Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que les intérêts de
la société l'exigent. Les administrateurs sont convoqués aux séances du conseil d'administration par tous moyens même
verbalement.

Le conseil d'administration peut choisir en son sein un président et un vice-président. Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du
conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit,
téléfax ou courrier électronique un autre administrateur comme son mandataire.
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Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du
conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens permettant leur identification, pour autant que ces
moyens satisfassent à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du conseil, dont
les délibérations sont retransmises de façon continue. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance
est réputée se dérouler au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion. La voix du Président est prépondérante en cas de partage des
voix.

Les procès-verbaux de toute réunion du conseil d'administration seront signés par le président de la réunion et un
administrateur. Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président du
conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 15. Pouvoirs du Conseil d'administration.
15.1. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de

disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

15.2. Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société
et à la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs généraux,
gérants et autres agents, qui n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société, agissant à telles conditions et avec tels
pouvoirs que le conseil déterminera. Il pourra également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes
qui n'ont pas besoin d'être administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs
émoluments.

Les fonctions de président du conseil d'administration et d'administrateur délégué sont cumulables.

15.3. Concernant la rémunération des administrateurs, outre les jetons de présence et indemnités qui peuvent leur
être alloués, les administrateurs reçoivent, à titre de tantièmes, toute somme approuvée par l'assemblée générale.

Il peut être également alloué aux administrateurs, sur décision du conseil d'administration, des rémunérations excep-
tionnelles, à condition d'en rendre compte à l'assemblée générale annuelle.

Le conseil d'administration peut de même allouer un émolument spécial au président du conseil d'administration, aux
administrateurs délégués et aux mandataires spéciaux de la Société.

Art. 16. Acomptes sur dividendes. Le conseil d'administration est autorisé à procéder aux versements d'acomptes sur
dividendes conformément aux conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Art. 17. Représentation. La Société sera valablement engagée, soit par la signature conjointe de l'administrateur délégué
dûment autorisé par le Ministère des Classes Moyennes et de tout autre administrateur, soit en ce qui concerne la gestion
journalière par la signature individuelle de l'administrateur délégué dûment autorisé par le Ministère des Classes Moyen-
nes, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs conférée par le
conseil d'administration.

La société n'est valablement engagée à l'égard des tiers que sur production d'un extrait de délibération du conseil
d'administration prise à l'unanimité de ses membres, pour les opérations suivantes:

1) acquisition et vente d'immeubles;

2) hypothèque et mise en gage du fonds de commerce;

3) vente du total des avoirs de la société.

Art. 18. Surveillance. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes
qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leur
rémunération et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années. Ils sont rééligibles.

Titre V. Divers
Art. 19. Allocation des bénéfices. Sur le bénéfice annuel net de la société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la

formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra le dixième du capital social.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Dans le cas d'actions partiellement libérées, des dividendes seront payables proportionnellement au montant libéré
de ces actions.
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Art. 20. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires
qui déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 21. Dispositions générales. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se
réfèrent aux dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et aux lois modificatives.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signés avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: J.-P. BEVILACQUA, J. TANSON, L. BONIFAZZI, P. HAUSMANN, M. BUNUSEVAC, L. GUBBINI, J.-L. WA-
GNER, J. WEBER, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 août 2008. Relation: LAC/2008/35428. — Reçu douze euros (€ 12,-).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 18 septembre 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008125254/211/291.

(080146184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2008.

Isystelec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5884 Hesperange, 304, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 80.933.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CORFI
63-65, rue de Merl, L-2146, LUXEMBOURG
Experts Comptables
Signature

Référence de publication: 2008126080/642/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09443. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Savam Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, 1, Zone Industrielle Scheleck 1.

R.C.S. Luxembourg B 63.946.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale ordinaire tenue au siège social le 22 août 2008 à 10 heures

A l'unanimité, il a été décidé ce qui suit:

1- L'Assemblée accepte la démission d'un membre du Conseil d'Administration:

- Monsieur Bernard DUMAS, Administrateur, né le 15/09/1947 à Paris (France), demeurant au 9, avenue des Châtai-
gniers -F- 77000 Vaux-le-Pénil.

L'Assemblée élit en remplacement:

- Monsieur Jacques DAUTEUILLE, Administrateur, né le 16/09/1958 à Aubervilliers (France), demeurant au Chemin
du Pré Monteux -F- 74290 Talloires (France).

2- L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Bernard DUMAS de son poste d' Administrateur-Délégué.

L'Assemblée décide d'élire en remplacement Monsieur Jacques DAUTEUILLE avec tous pouvoirs pour engager la
société par sa seule signature.

3- Le mandat du nouveau membre du Conseil d'Administration et Administrateur-Délégué prendra fin à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire de 2011.

4- Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée après lecture du procès-verbal qui est signé par le Président,
le Secrétaire et le Scrutateur.
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Signature / Signature / Signature
Le Président / Le Secrétaire / Le Scrutateur

Référence de publication: 2008125674/642/26.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09410. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080145852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2008.

Conspirito S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 80.104.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue exceptionnellement le 1 er septembre 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de classe A de Monsieur Per Samuelsson, chercheur, demeurant
3, Smala Gränd à S-11139 Stockholm, et de classe B de Monsieur Carl G. Edlund, directeur général, demeurant Apartodo
106, P-2751-902 Cascais et de Monsieur Ernst Übelacker, ingénieur du son, demeurant Allmendzeilstr. 10b à D-77694
Kehl ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de Co-Ventures S.A., avec siège social au 50, route d'Esch à L-1470
Luxembourg. Leurs mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 1 er septembre 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008126374/655/20.

Enregistré à Luxembourg, le 26 septembre 2008, réf. LSO-CU08326. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Machineinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 86.205.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02 octobre 2008.
Pour MACHINEINVEST S.A.
Signature

Référence de publication: 2008126009/744/14.

Enregistré à Luxembourg, le 22 septembre 2008, réf. LSO-CU06648. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Jeopardy Financing Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 76.171.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 14 août 2008

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 14 août 2008 que:

- Le siège social est transféré à partir du 15 août 2008 au 43, boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2008 Christophe Fender / Luc Sunnen.

Référence de publication: 2008126006/7857/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2008, réf. LSO-CU09508. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080146546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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